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Aujourd’hui Vendredi Dix-Neuf Décembre  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, 
M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-Louis, 
M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-
François, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, 
M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M . JUPPE Alain à M. MOGA Alain (à partir de 13 h 15) 
M. CAZABONNE Alain à Mme DESSERTINE Laurence (à partir de 13 h 15) 

M. CAZABONNE Didier à Mme. LIRE Marie Françoise 
M. FAVROUL J.Pierre à M. LABARDIN Michel (à partir de 11 h 30) 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. SOUBIRAN Claude à M. DUPRAT Christophe 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle (jusqu'à 11 h 40) 
 Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
Mme CAZALET A.Marie à M. BRON J.Charles (de 9 h 30 à 11 h) 
M. CAZENAVE Charles à M. GAUZERE J.Marc (jusqu'à 10 h 10) 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
M. DAVID Yohan à M. DAVID J. Louis (à partir de 10 h 50) 
M. DELAUX Stéphan à Mme WALRICK ANNE (à partir de 12 h 50)   
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. BENOIT Jean-Jacques 

M. DUART Patrick à M. GARNIER  Jean-Paul 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique (jusqu'à 12 h 05) 

Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DELAUX Stéphan (à partir de 12 h 05) 

Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia Mme TOUTON Elisabeth (à partir de 12 h 50) 

M. DUCASSOU Dominique à M. DUCHENE Michel (à partir de 12 h 05) 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
 M. FAYET Guy à M. PUJOL Patrick 
Mme LAURENT Wanda à M. LOTHAIRE Pierre (à partir de 12 h 45) 
M. MAURIN Vincent à M. GUICHARD Max (à partir de 11 h 35) 
M. PALAU J.Charles à M. SOLARI Joël (à partir de 13 h 20) 
M. REIFFERS Josy à M. JUPPE Alain 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 

Mme. DELATTRE Nathalie à M. GAUTE Jean-Michel 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction des Coopérations Territoriales et de l'At tractivité 
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DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 19 décembre 2008 

 

N° 2008/0800 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BENOIT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 

Dans la continuité du Forum européen des politiques architecturales qui s'est tenu dans notre 
agglomération les 8 et 9 octobre dernier et auquel notre institution a participé, l'Ecole nationale 
supérieure d'architecture et de paysage de Bordeaux (ENSAP) a réalisé du 22 au 30 novembre 
2008, une manifestation sous forme d’ateliers pratiques (Master Classes). Ces Master Classes ont 
pris comme espace de travail notre agglomération. 
 
Réalisé en partenariat avec l'institut Berlaage de Rotterdam, cette manifestation a mobilisé 60 
étudiants en architecture issus de 6 universités ou école en Europe et dans le monde (France, 
Belgique, Espagne, Norvège, Brésil, Thaïlande). 
 
En juin dernier nous étions retenus dans le cercle très prisé des 10 sites élus au titre de l'appel à 
projet campus par le ministère de la recherche. La Communauté Urbaine de Bordeaux a soutenu 
cette initiative du PRES qui se traduit aujourd'hui par la perspective d'un développement de la place 
de notre campus dans le concert des pôles universitaires européens d'excellence. 
 
Les Master Classes ont eu pour thème la question de l’articulation du campus et de la ville en tenant 
compte des nouvelles formes d’enseignement, de l’enjeu du campus comme lieu de vie en ayant 
comme soubassement la question du développement durable. Les étudiants se sont penchés sur 
trois sites campus : Bastide, Bordeaux 1 cœur de campus et Bordeaux Droit, Lettres, Sciences 
humaines. Le fruit de leur travail a donné lieu à une présentation publique. En parallèle, les 
étudiants étaient appelés à s’exprimer lors de moments publics sur la manière dont la question du 
campus était abordée dans leurs pays respectifs. Des conférences, toujours sur ce thème, se sont 
également tenues dans le cadre de ces Master Classes. 
 
Afin d’équilibrer le budget de la manifestation, la CUB a été sollicitée aux côtés de la Ville de 
Bordeaux et de l’Etat (par l’intermédiaire de la DRAC à laquelle l’ENSAP Bordeaux est rattachée) 
pour apporter son soutien financier à hauteur de 15.000 € TTC sur un budget prévisionnel total de 
35.000 € TTC répartis comme suit :  
 
 

 
Suite du Forum  européen des politiques architectur ales : organisation 

d'ateliers  pratiques (Master Classes) . Approbatio n -  Décision    
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DEPENSES € TTC RECETTES € TTC 

Hébergement 
Restauration 
Enseignants 
Per diem étudiants 
 
Déplacements 
 
Réceptions 
 
Atelier (encadrement, 
monitorat, 
conférences) 
 
Restitution graphique - 
tirages 

 
 
 

14 000 
 

2 500 
 

5 000 
 

5 000 
 
 
 

8 000 

Ville de Bordeaux 
 
Ministère de la Culture 
et de la 
Communication 
 
Communauté Urbaine 
de Bordeaux 

10 000 
 

10 000 
 
 
 

15 000 

Total 35 000  Total 35 000  
 
 
Cette manifestation a apporté un éclairage européen et étranger à ce qui constitue un enjeu majeur 
pour notre agglomération. Elle a en outre participé à son rayonnement, notamment européen. 
 
Dans ces conditions, si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir :  
 

- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 15.000 € TTC au bénéfice de 
l’Ecole nationale supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux pour la tenue des 
Master Classes, 

 
- AUTORISER le Président à signer la convention ci-annexée, à intervenir en vue de régler 

les modalités de versement de la subvention communautaire ainsi que tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
Les crédits sont inscrits au chapitre 011, article 6185, fonction 048 du budget de l’exercice en cours 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 19 décembre 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-JACQUES BENOIT 

 
REÇU EN PRÉFECTURE LE  

4 FÉVRIER 2009 
 

PUBLIÉ LE : 4 FÉVRIER 2009 
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